
Programme de la ville de Die

Contacts utiles :

Musée de Die et du Diois - 11 rue Camille Buffardel - 04 75 22 40 05 - museededie.org

Office de Tourisme - Rue des Jardins - 04 75 22 03 03 - contact@diois-tourisme.com
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MOSAÏQUE DES QUATRE
FLEUVES DU PARADIS

Ancien Palais Episcopal, place de l’Evêché 26150 Die

Venez découvrir ce joyau de l’art roman, une merveille d’art et
d’architecture conservée in situ.

Visite libre

Permanence tenue par l’association des Amis des Arts et du Musée.

Le samedi 19 et le dimanche 20
de 10h à 12h et 15h à 18h.

MUSÉE DE DIE ET DU DIOIS
11 rue Camille Buffardel 26150 Die

Le samedi 19 et le dimanche 20,
de 10h à 12h et de 15h à 18h.

Musée municipal d’histoire locale, il retrace l’occupation humaine
dans le Diois de -4500 à 1945.

Visite libre

TEMPLE PROTESTANT DE DIE

Le samedi 19 de 15h à 17h.Visite libre

8 rue Amédée Rousset 26150 Die

Limite à 6 pers. par groupe, fortes attentes possibles.

Cette ancienne chapelle de Jésuites a été transformée en temple
protestant au 19e siècle.



CATHÉDRALE NOTRE DAME

Ce lieu emblématique de la ville ouvre ses portes
exceptionnellement pour profiter de nombreuses animations, avec
l’aimable autorisation de la paroisse.

Place de la République 26150 Die

Montée au clocher

Le samedi 19 de 9h à 12h et de 14h à 18h30 et

le dimanche 20 de 9h à 10h et de 14h à 17h.

Ouverture assurée par l’association
Commune libre de Saint-Marcel.

Non accessible aux PMR ;
risque de vertige.

Présentation et
démonstration de

l’orgue

Le samedi 19 et le dimanche 20
de 10h à 13h et de 15h à 18h.

Par l’association les Amis de l’orgue.

Mesures sanitaires : limite des groupes à 10 personnes, fortes attentes possibles ; il
vous sera demandé de vous enregistrer en laissant vos coordonnées.

Exposition La LPO propose une exposition sur les
chauve-souris nichant au sein de l’édifice.

Sous le porche de la cathédrale.



FOCUS
SUR…

JARDIN DE L’AUBE

« Plantes médicinales, plantes domestiques, plantes textiles,
plantes à savon : le rôle des femmes et des savoirs familiaux dans
la transmission des usages. »

Visite guidée « Plantes textiles et domestiques »

Atelier « Fabrication des lessives naturelles »

Visite guidée « Plantes médicinales, savoirs et
usages transmis par les femmes »

Par l’association Sources et Racines.
En partenariat avec le projet Matrimoine-en-Diois.

Sur inscription : sourcesetracines@gmail.com

Le samedi 19

Chemin de l’Aube 26150 Die

à 14h.

à 15h.

à 15h30.

En lien avec le thème des Journées
Européennes du Patrimoine 2020

« Patrimoine et éducation », l’association
Sources et Racines propose de vous

transmettre tous les secrets des plantes.



MOULIN DE L’AUBE
Vestige du passé industriel du canal
des Fondeaux, ce moulin à eau
conserve encore son équipement
hydraulique, restauré peu à peu par
des bénévoles.

CANAL DES FONDEAUX

Par André Girard, propriétaire de la microcentrale hydroélectrique des Fondeaux.

Chemin du Pont-Rompu 26150 Die

Visite guidée

Le samedi 19 et le
dimanche 20, à
15h et 16h.

Par l’association La roue de l’aube.

Déjà présent en 1524, le canal des
Fondeaux ouvre vers le patrimoine
industriel de la ville.
La promenade le long du canal
comprend la visite de la centrale
hydroélectrique et du moulin de
l’aube.

Randonnée

Chemin des Fondeaux 26150 Die

Le dimanche 20 à 14h.

Parcours de 3km. Durée 3h.
Limite à 15 pers.

Limite à 15 pers. Sur inscription : https://www.helloasso.com/associations/la-roue-de-l-aube/

AUTOUR DES CHEMINS RURAUX

Histoire et enjeux des chemins ruraux de Chantemerle et Baise.
Organisé par le Collectif Diois Piétons.

RDV devant le panneau
« Impasse de la Dent de Die ».

Promenade Le dimanche 20 à 14h. Durée 2h. Prévoir de
bonnes chaussures.

Limite à 13 pers. Sur inscription : jlggbpp76@orange.fr

Départ : au début du chemin des Fondeaux.



SOUS PRÉFECTURE
Place de la République 26150 Die

Visite guidée

Le samedi 19, à 14h, 14h30, 15h ou 15h30.

Ouverture exceptionnelle du hall d’entrée, de la bibliothèque
classée, du salon d’honneur et du bureau de la sous-préfète.

Choisir un créneau sur inscription obligatoire : pref-invitations-die@drome.gouv.fr
Présentation obligatoire d’une pièce d’identité

FORGE DE SAINT-MARCEL

Visite libre

Le samedi 19 et le dimanche 20
de 9h à 12h et de 15h à 18h.

Visitez un atelier de
maréchal-ferrand.

Par l’association Commune libre de Saint-Marcel.

Place Antonin Chevandier 26150 Die

QUARTIER SAINT-MARCEL

Le samedi 19 à 14h30 et 16h30.

Le dimanche 20 à 10h30 et 15h30.

Découvrez le vieux quartier St-Marcel.

Par l’association Commune libre de Saint-Marcel.

Durée : 1h

Départ :
devant la
cathédrale

Visite guidée

mailto:pref-invitations-die@drome.gouv.fr
mailto:pref-invitations-die@drome.gouv.fr


EN
PARALLÈLE Le Théâtre de Die s’associe à la course

cycliste La Drômoise, qui se déroule le
même weekend, pour rendre les rues

de Die encore plus festives.

L’ÉCHAPPÉE DES RUES

Extrait du programme. Retrouvez-le dans son intégralité
sur le site internet : theatre-de-die.com. En partenariat
avec l’association Die-cyclette et la Drômoise.

LES JOURNÉES DU MATRIMOINE

Dans l’ancienne draperie devenue cave Girard, 2 artistes dioises,
Stéphanie Cailleau et Lynn Pook, travaillant le textile, le fil et le
féminin, exposent leurs œuvres.

Le samedi 19 et le dimanche 20 de 10h à 18h.
Vernissage le vendredi 18 à 20h.

Exposition « Les entremêleuses »

Durant tout le week-end, il propose des spectacles de théâtre, cirque,
musique, gratuits, en plein air, pour toutes et tous.

Un peu partout dans la ville, 14 artistes et intellectuelles sont
mises à l’honneur lors de ces journées, dont 2 femmes de notre
territoire : Beatriz de Die (12e siècle) et Yvonne Oddon (20e siècle).

Le samedi 19 et le dimanche 20.

Cave Girard, rue des Aqueducs, Die

Organisée par Conny Becker pour le Collectif Matrimoine-en-Diois.



Pour profiter de toutes les animations organisées lors des Journées
Européennes du Patrimoine et du Matrimoine, de la Drômoise et de
l’Échappée des rues, une zone de port du masque obligatoire a été
définie (délimitée par les traits bleus).

Cette obligation s’applique dans l’espace public ainsi que pour entrer
dans les édifices patrimoniaux. Certains lieux ont pris des mesures
particulières (voir ci-dedans).

Merci à tous de votre participation et belle fête du patrimoine !


